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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 13 décembre 2021 

 

2021 12/193 

VIE ASSOCIATIVE - ASSOCIATION LA ROUE LIBRE - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN 
LOCAL – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT – ATTRIBUTION - SIGNATURE - AUTORISATION 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Dans le cadre de son engagement pour la Transition Écologique, la Ville 

de Montivilliers souhaite notamment agir sur les mobilités douces. Dans ce contexte, la ville de 

Montivilliers a signé en 2021, une convention de partenariat avec l’Association « La Roue Libre ». 

 
Conformément à ses statuts, l’Association « La Roue Libre » a pour objet de promouvoir, de 

développer, et d’organiser l’usage du vélo, que ce soit dans une démarche de mobilité, d’activité 

physique, et de développement durable. La Roue Libre réalise les missions suivantes : 

 
- Vélo-école, vélo-bus, challenge entre cyclistes, 

- Une activité individuelle et pluri générationnelle, 

- Ateliers de réparation et d’autoréparation, 

- Activités favorisant le tourisme social et solidaire à vélo, 

- Ateliers de créations artistiques et ludiques autour du réemploi. 

 

Depuis juillet 2021, l’association a implanté au rez-de-chaussée de l’ancienne Gare de Montivilliers, 

une antenne dédiée à l'autoréparation et à la réparation mécanique solidaire axée sur le réemploi.  

 
Les premiers mois d’activité ont été très encourageants et ont semblé indiquer que ce nouveau 

service de proximité pour les Montivillons était attractif.  

Afin de poursuivre le soutien du projet de la Roue libre, mais également d’évaluer l’impact de 

l’implantation de l’association sur une année complète, et d’alimenter les réflexions sur son avenir 

sur le territoire montivillons, et notamment le lieu de son installation, il est prévu de renouveler pour 

8 mois supplémentaires la mise à disposition du local, soit jusqu’au 31 août 2022.  

 
En 2021, l’association a bénéficié d’une subvention de la Ville qui lui a permis d’équiper le local de 

matériel de réparation, et de recruter un contrat jeune FONGEP, pour un montant total de 5 899.86€.  

Au titre de la convention 2022, il est proposé d’allouer à l’association une subvention de 

fonctionnement à l’association d’un montant de 3 804.13 € pour : 

- Le soutien à l'embauche d'un jeune contrat FONJEP-Jeune (65% du reste à charge, soit 65% 
de 7648 €, au prorata de 8 mois), correspondant à 3 314.13 € 

- L’acquisition de matériel dédié à la réparation, correspondant à 150 € pour l’ouverture de 
l’antenne. 

- Des frais de fonctionnement correspondant à l’animation de 4 ateliers vélo-école pour des 

habitants de la ville (enfant ou adulte), correspondant à 340 €. 

Le projet de convention de partenariat, couvrant la période du 1er janvier au 31 août 2022 définit les 

modalités du partenariat entre la Ville et l’association ainsi que les conditions de mise à disposition 

du local au profit de l’association. La valorisation de l’espace mis à disposition de l’association est 

estimée à 132.61 euros. 



 

Compte tenu de ces éléments d’information et si cette proposition recueille votre accord, je vous 

propose d’adopter la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU la demande émise par l’association « la roue libre » de renouveler la convention de partenariat 

avec la Ville ;  

VU la demande de subvention formulée par l’association « La Roue LIBRE » en date du 03 décembre 

2021 

CONSIDÉRANT 

- Que la Ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’association « La Roue 

Libre » laquelle a pour objet de promouvoir, de développer, et d’organiser l’usage du vélo, que 

ce soit dans une démarche de mobilité, d’activité physique, et de développement durable ; 

- Que l’association la « Roue Libre » a implanté depuis juin 2021 à Montivilliers une antenne 

relative à l'autoréparation et à la réparation mécanique solidaire axée sur le réemploi ; 

- Que les compétences et les outils de l’association « La Roue Libre » amène un nouveau service 

de proximité aux Montivillons ; 

Sa commission municipale n°4, Vie Sportive et Associative, réunie le 8 décembre 2021 consultée ; 

VU le rapport du Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

 D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat et d’occupation 

du domaine public entre la ville de Montivilliers et l’association « La Roue Libre » pour la 

période du 1er janvier au 31 août 2022 ; 

 D’attribuer une subvention de fonctionnement de 3 804.13€ à l’association « La Roue Libre » 
pour l’année 2022 ; 
 

Imputation budgétaire 

Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 6574 

Nature et intitulé : Subvention aux associations 2022 

Montant de la dépense annuelle : 3 804.13 € 

 

(132.61€ montant à valoriser par l’association dans son compte de résultat. Dépenses liées à la mise 

à disposition du local). 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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